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Introduction
« Faire une sauvegarde de ma compta ? Oui de temps en temps […] Où est-elle ? 

Dans mon bureau… Ah oui, maintenant que vous le dites,  
elle est au même endroit que l’ordinateur ».

Claude, Profession Libérale

Dans nombre de petites entreprises, le management des informations, de même 
que leur sécurité, qu’elles soient stratégiques ou non essentielles à la survie de 
l’entreprise, comptables, commerciales ou autres, n’est pas assuré de manière 
satisfaisante. D’autant plus dans les structures de très petite taille, le dirigeant 
est le principal acteur dans ce domaine (Johnston et Hale, 2009 ; Thong, 1999). 
Non seulement il ne prend pas suffisamment en compte les aspects relatifs aux 
systèmes d’information (SI) de son entreprise, mais encore il ne dispose ni des 
connaissances nécessaires (Rainer et al., 2007) ni des informations lui permet-
tant de prendre les mesures requises (Chapus et al., 1999). Il s’avère donc impor-
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tant d’identifier les moyens qui vont permettre au dirigeant de mieux agir dans ce 
domaine ainsi que les acteurs, internes ou externes à l’entreprise, qui pourraient 
pallier ces déficiences ou agir pour créer chez le dirigeant une prise de conscience 
des enjeux de la gestion des informations. D’une manière générale, l’expert-comp-
table (EC) est reconnu comme étant la première source de conseils professionnels 
pour les dirigeants (Ferrer, 1997 ; Bennett et Robson, 1999).

L’objet de ce chapitre est d’étudier le rôle joué par l’expert-comptable dans la 
prise de décision des dirigeants de petites entreprises. En particulier, il s’agit de 
se centrer sur la gestion des informations du dirigeant, lesdites informations étant 
à la base de la décision stratégique : Quel est le rôle joué par l’EC dans la prise de 
décision du dirigeant, plus spécifiquement en termes de gestion des informations ?

1. Le dirigeant de PME face au conseil

1.1	 Prise de décision du dirigeant et gestion des informations

Les recherches portant sur la gestion des informations dans les petites entre-
prises font l’objet d’un intérêt croissant. Elles portent notamment sur le rôle des 
SI ou des TIC dans la performance et le développement des entreprises (Fran-
calanci et Morabito, 2008 ; Qureshil et al., 2009 ; Perks, 2010), sur la fonction 
stratégique des SI (Levy et Powell, 2000), les modèles spécifiques d’adoption 
des SI (Raymond, 1990 ; Thong, 1999) ou la question du commerce électronique 
dans ces entreprises (Poon et Swatman, 1999). Toutefois peu de travaux étudient 
spécifiquement l’impact du dirigeant sur le système d’information de la petite 
entreprise (Thong et al., 1996 ; Boutary, 2008 ; Barlette, 2008).

Or, d’autant plus en TPE, le rôle central du dirigeant n’est plus à démontrer 
(Marchesnay, 2003). Unique décideur le plus souvent, l’une de ses particularités 
réside dans le contexte de la prise de décision stratégique. En effet, bien sou-
vent lorsqu’il s’agit de mettre en place une gestion des informations un tant soit 
peu formalisée (i.e. un système d’information), cette mise en place est réalisée 
de façon intuitive (Julien, 1990 ; Monnoyer-Longé, 2003), et souvent « bricolée » 
(Jaouen et Nakara, 2014). Ceci s’explique parce que, du fait de sa taille, la petite 
entreprise est caractérisée par la simplicité de sa structure et de ses processus. 
Cette simplicité se traduit par un manque structurel de ressources (notamment 
temporelles et financières), une forte présence des aspirations personnelles et de 
l’affect dans les décisions (Jaouen, 2010), la faiblesse voire l’absence de ligne 
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hiérarchique, une faible formalisation, des modes de communication orale et infor-
melle, mais aussi une polyvalence indispensable (Julien, 1990). Enfin, la prise de 
décision est marquée par une vision court-termiste (Torrès, 2003). Ainsi le senti-
ment d’urgence permanente conduit les dirigeants à prendre des décisions parfois 
réactives, ou tout au moins en disposant d’un nombre limité d’informations.

Les PME font face à de nombreuses contraintes en termes d’accès et d’utilisa-
tion de l’information (Chapus et al., 1999). Ces contraintes sont non seulement 
d’ordre technique (coût d’accès, difficulté à trouver l’information), mais aussi et 
surtout d’ordre cognitif. La prise de décision est donc fortement liée à la capacité 
du dirigeant à traiter et exploiter l’information disponible. Les autres contraintes 
rencontrées sont le manque de temps, le manque de personnel qualifié (pour 
les informations techniques ou nécessitant des compétences particulières), le 
manque d’entraînement et d’expérience, et le style de management souvent infor-
mel (Chapus et al., 1999 ; Monnoyer, 2003).

Barlette (2008), ainsi que Boutary (2008) insistent particulièrement sur la spéci-
ficité des petites entreprises en matière d’utilisation des TIC. En effet, les inves-
tissements en TIC ne sont que faiblement en phase avec la stratégie. De plus, 
les petites entreprises sont moins bien équipées en matière de technologies, et 
n’ont généralement pas les moyens d’employer un personnel interne ayant une 
expertise en informatique. Barlette (2012) note ainsi que les PME sont confron-
tées à des risques substantiels concernant leurs informations stratégiques : elles 
souffrent d’un manque de connaissances, disposent de matériels et de logiciels 
inadéquats, sécurisent mal leurs informations clés, doivent compter sur des res-
sources externes, et manquent de ressources financières et de support technique 
pour appréhender leurs difficultés.

L’ensemble de ces caractéristiques justifie l’intérêt que peut représenter le conseil 
extérieur pour le dirigeant dans ce domaine. En lui apportant des connaissances, 
des outils, mais aussi du temps de réflexion stratégique, le conseiller peut contri-
buer de façon notoire à améliorer la gestion de ses informations.

1.2	 Le recours au conseil

Logiquement, un dirigeant trouve un certain nombre d’avantages à recourir au 
conseil, qui lui permet de se centrer sur les fonctions clés de son entreprise, à 
savoir celles qui contribuent directement à son avantage concurrentiel et exter-
naliser les autres fonctions (Ferrer, 1997). Cependant, outre le frein lié au coût 
financier de la prestation, les dirigeants n’ont pas toujours conscience de l’intérêt 
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dudit conseil et des bénéfices qu’ils peuvent en retirer. Marriott et Marriott (2000) 
montrent ainsi que nombre de dirigeants de petites entreprises n’ont pas idée 
du potentiel en matière de conseils de leur comptable. De plus, la demande de 
conseil en petite entreprise relève rarement d’une approche globale et straté-
gique de l’entreprise. En effet, la prestation de conseil correspond plutôt à des 
prestations opérationnelles qui consistent à résoudre les problèmes concrets et 
ponctuels (Marchesnay et Fourcade, 1997). Robinson et Stubberud (2009) quant 
à eux, notent qu’un dirigeant de PME sur cinq pense clairement qu’il n’a besoin 
d’aucun conseil.

Le recours au conseil extérieur varie en fonction de plusieurs éléments. Tout 
d’abord le dirigeant de PME dispose de peu d’attributs concrets sur lesquels fon-
der son choix concernant un expert-comptable (Pettigrew et al., 1996). Les critères 
jugés les plus importants dans le choix d’un cabinet d’experts-comptables sont 
en premier la compétence, puis la disponibilité. Les moins importants sont la 
renommée et la proximité géographique (Pettigrew et al., 1996). Hardy (1982) a 
étudié le recours des dirigeants à une source d’information extérieure et a montré 
que la «facilité d’accès» à une source était deux fois plus importante que la valeur 
de l’information fournie par la source. Précisons que pour cet auteur, la facilité 
d’accès correspond à la possibilité d’entrer en contact aisément (par ex. par télé-
phone ou par email), et rapidement (disponibilité et réactivité de l’interlocuteur) 
avec la source de conseils.

Enfin, il existe une différence liée au sexe du dirigeant. Les hommes ont plus 
tendance à utiliser les conseils des comptables, juristes et autres professionnels 
que les femmes, qui utilisent plus volontiers les conseils des proches et amis. 
Les hommes ont de plus des réseaux formels et informels qui sont plus forts (ils 
fournissent une meilleure information) que ceux des femmes (Robinson et Stub-
berud, 2009).

1.3	 Les compétences de l’expert-comptable en matière de conseil

Les petites organisations ont donc besoin de conseils, provenant de sources ex-
ternes, portant sur leur activité : économistes, juristes, informaticiens, experts-
comptables, etc. (Storey, 1994). Les conseillers ont une influence sur les diri-
geants dans la gestion de leur entreprise (Robbins et Judge, 2006).

D’une manière générale, trois grands types d’acteurs, capables d’apporter un 
conseil en matière de systèmes d’information, peuvent être mis en évidence : les 
institutions et agences d’État, les intervenants assurant le support informatique, 
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et d’autres sources de conseils, plus généralistes. Cette dernière catégorie de 
conseil peut être formalisée ou non : amis et proches, experts (principalement les 
juristes et les comptables), mais aussi les autres dirigeants d’entreprises (Bennett 
& Robson, 2005 ; Ferrer, 1997). Parmi ces acteurs, mis à part le cas assez rare de 
personnes au fait en matière de SI, seuls les experts sont à même de conseiller 
de manière satisfaisante le dirigeant. Parmi ces experts, les experts-comptables 
(EC) sont familiarisés avec les technologies de l’information, puisqu’ils utilisent 
eux-mêmes des outils informatiques, connaissent les contraintes en matière de 
préservation des informations, que ce soit pour arriver à fournir en temps et heure 
les documents relatifs à la fiscalité ou bien les contraintes légales d’archivage de 
ces informations. En principe, ils sont également en capacité de réaliser des au-
dits des systèmes informatiques des entreprises (Ordre des Experts-Comptables, 
2013).

L’expert dispose d’une compétence professionnelle caractérisée par un niveau 
supérieur de connaissances et de compétences spécialisées, acquises pour une 
grande part par de l’expérience (Casella et al., 1988). Selon l’Ordre des Experts-
Comptables (2013), l’expert-comptable est un professionnel libéral indépendant, 
qui intervient, à la demande du chef d’entreprise notamment dans les domaines 
de l’établissement des comptes annuels et de l’externalisation et assistance en 
gestion. Après une formation théorique et pratique, incluant un stage de 3 ans, il 
doit obligatoirement être inscrit à l’Ordre des Experts-Comptables et avoir prêté 
serment pour exercer la profession. Il est soumis à une déontologie rigoureuse.

Les experts-comptables sont considérés par les dirigeants comme la première 
source de conseils après les amis et la famille (Bennett et Robson, 2005). Les 
conseils reçus de la part des comptables sont considérés comme ayant un im-
pact très significatif voire crucial, et ce avec une part importante accordée à la 
confiance (Bennett et Robson, 2005). Selon ces auteurs, la confiance, le coût 
du service et l’intensité du service1 sont corrélés positivement les uns avec les 
autres. Un expert-comptable apporte ses connaissances comptables couplées à 
des perspectives stratégiques concernant l’organisation, et peut ainsi déterminer 
les besoins nécessaires à l’entreprise en termes de SI (Dillard, 2000). Il apporte 
ainsi aux dirigeants des informations qu’ils peuvent utiliser pour prendre de meil-
leures décisions, pour choisir des stratégies, et déterminer comment mettre en 
place ces stratégies (Damitio et Schmidgall, 2007).

1. L’intensité correspond à «l’interaction intensity», qui est une mesure de l’étendue et du 
niveau du service délivré, et du degré nécessaire d’adaptation spécifique de ce service à 
un client donné.
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Même si la majorité des conseils prodigués par les experts-comptables concernent 
leur métier premier (comptabilité, fiscalité), leur contribution la plus importante 
réside dans (même s’ils sont moins répandus) les conseils apportés en cas d’ur-
gence ou des conseils en affaires (Berry et al., 2006). D’autre part, comme les 
clients sont de plus en plus équipés en technologies de l’information, le rôle des 
experts-comptables devient de moins en moins bureaucratique (Marriott et Mar-
riott, 2000). Le métier d’expert-comptable évolue et les technologies changent. 
Par exemple, les documents qui étaient au départ donnés sous forme exclusi-
vement papier, sont de plus en plus dématérialisés. Ils ont soit été saisis par 
le client et repris par l’EC, soit scannés avec une reconnaissance automatique 
intégrée au logiciel comptable.

1.4	 Le rôle de la confiance et de la qualité de la relation

Le conseil est une prestation de service qui correspond pour sa plus grande part 
à un produit intangible (Gooderham et al., 2004). Le processus de production d’un 
conseil est souvent associé à un processus d’échange qui implique un appren-
tissage de la part des deux parties impliquées (O’Farrel et Moffat, 1995). En 
conséquence, la qualité de la relation personnelle est critique dans ces échanges 
(Bennett et Robson, 1999). Examinons les facteurs qui vont influencer l’interaction 
entre les dirigeants et les EC. Le problème peut être étudié selon deux angles.

Une étude de Gooderham et al. (2004) révèle que la qualité de la relation prime 
sur la longévité de la relation. Cette qualité constitue donc un préliminaire impor-
tant au degré d’utilisation par les dirigeants des experts-comptables en tant que 
conseillers en affaires. La notion de confiance est extrêmement importante dans 
cette relation : en effet, tout comme les banques, les experts-comptables doivent 
respecter un cadre très contraignant concernant les aspects juridiques, institution-
nels et éthiques, ainsi qu’une autorégulation liée à la déontologie de la profession, 
ce qui constitue un important facteur de confiance pour le dirigeant. Le dirigeant 
accorde sa confiance en fonction de l’évaluation qu’il fera de trois paramètres : la 
capacité de l’EC à exécuter les tâches qu’il attend de sa part, les motivations de 
l’EC à prendre en compte les intérêts de son client, et enfin l’intégrité et l’honnê-
teté perçue de l’EC (Kautonen et al., 2010).

Pourtant, les dirigeants sont généralement réticents à changer d’expert-comptable 
même s’ils ne sont pas satisfaits (Marriot et Marriot, 2000). Ceci s’explique par 
une asymétrie d’information entre le dirigeant et l’EC : il est difficile pour le diri-
geant de déterminer si un nouvel EC pourrait apporter un service plus satisfaisant. 
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Le dirigeant peut aussi considérer que malgré tout, l’EC traite de manière correcte 
les problèmes réglementaires.

En général, l’impact des conseils apportés par l’EC augmente avec le taux de 
croissance de l’entreprise. Lorsque le dirigeant a pour ambition de croître ou de 
se développer, il sera plus réceptif aux services de conseils qui lui sont proposés 
(Spilling, 2000). Ainsi une entreprise en croissance faible ou décroissante consi-
dérera l’impact des conseils comme moins important qu’une entreprise en crois-
sance moyenne ou forte (Bennett et Robson, 1999).

2.	 Étude empirique sur la relation de conseil entre un dirigeant  
et son EC

L’expert-comptable est-il sollicité par les dirigeants ? Est-il un acteur proactif dans 
la mise en place de matériels, de logiciels, ou de procédures (de sécurité par 
exemple) ? Ses compétences dans le domaine sont-elles perçues par les diri-
geants ? Pour répondre à ces questions, nous avons étudié un échantillon de 22 
acteurs, dirigeants et experts-comptables du Languedoc-Roussillon. Les entre-
tiens comprennent trois grandes rubriques :

– les critères de choix et de conservation d’un expert-comptable donné, la com-
préhension des besoins en matière de conseils, qu’ils soient sur un plan général, 
ou au niveau des systèmes d’information et de leur sécurité. D’autres questions 
concernent les conseils effectivement reçus et ceux qui ont entraîné des actions 
concrètes de la part du dirigeant ;

– le détail des prestations qu’effectue l’expert-comptable pour le dirigeant. Nous 
avons pour cela pris la liste des activités déclarées sur le site de l’Ordre des 
Experts-comptables ;

– les données signalétiques, intégrant les informations étudiées dans la revue de 
la littérature.

De plus, pour les EC, nous avons ajouté des questions sur leur capacité ou leur 
volonté de sortir du cadre de leurs prestations classiques, et sur la manière dont 
ils gèrent leur relation avec les divers clients. Le détail de l’échantillon est repré-
senté ci-dessous (Tableaux 1 et 2).
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Tableau 1 – Dirigeants d’entreprises

Tableau 2 – Experts-comptables

Les résultats de l’étude empirique montrent certaines divergences d’intérêts et 
de perceptions entre les dirigeants et les EC interrogés. Celles-ci apparaissent 
au sujet du conseil en gestion ou en sécurité des informations et des systèmes 
informatiques à mettre en place. Elles sont résumées dans le Tableau 3 ci-après.
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Tableau 3 – Divergences entre les deux types d’acteurs

Expert-comptable Dirigeant

Divergences  
de perception

Conseil en gestion  
des informations

Important pour la prise  
de conscience du dirigeant 
Important en matière de  
compatibilité des logiciels
Activité difficile à facturer

A posteriori
Peu utile pour les décisions 
stratégiques

Conseil en sécurité  
des informations

Important pour sauvegarder  
les données du client et pour 
assurer l’activité du cabinet

Pas d’attentes à ce niveau
Manque de prise de conscience

Facteur de succès  
de la relation

Sérieux et réactivité de l’EC
Disponibilité de l’EC
Honnêteté du client

Confiance et disponibilité
Poids de l’habitude (difficulté à 
changer d’expert-comptable, car 
peur de rencontrer les mêmes 
problèmes)

Divergences  
d’intérêt

Achat  
d’un logiciel

Accélérer la gestion  
des informations
Dépendant de la politique  
de l’EC : privilégier un service de 
saisie rémunérateur, ou se concen-
trer sur le conseil ?

Selon l’entreprise : aucun intérêt 
si l’entreprise ne dispose pas de 
salariés et réalise des opérations 
simples

Mise à jour  
d’un logiciel

Conseiller un logiciel compatible 
avec le sien

Disposer d’un logiciel adapté 
(simplicité, fonctionnalités)  
et le moins cher possible

Sécurité  
des informations

Disposer des informations en 
temps et en heure pour respecter 
les délais

Préserver ses informations
Ne pas subir de pénalités (Fisc, 
URSSAF)

On constate ainsi une divergence de perception dans la nécessité et le degré de 
conseil en gestion des informations. Bien que les dirigeants interrogés admettent 
recourir à du conseil extérieur et indiquent que leur EC fait partie de leurs conseil-
lers privilégiés, ils ne le sollicitent pas pour autant pour leurs problématiques en 
matière de gestion des informations. Ils n’ont pas connaissance du fait que leur 
EC a la capacité de réaliser l’audit de leur système d’informations, ni même qu’il 
dispose des compétences pour les conseiller en matière de protection de leurs 
informations. Et même s’ils savent qu’un EC peut exercer ce type de prestation, ils 
conservent un doute sur le fait qu’il puisse les conseiller correctement en matière 
de gestion de l’information.

La relation entre le dirigeant et son EC est une relation client-fournisseur, et a 
fortiori une relation où le service est important. La première particularité qui en 
découle, est que le dirigeant a tendance à en vouloir toujours davantage tandis 
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que l’EC cherche à éviter de travailler gratuitement. L’EC doit ainsi arbitrer si le 
service demandé fait partie ou non des prestations négociées avec son client, la 
« lettre de mission » (Bayad et Gallais, 2006), et si les prestations sortent de ce 
cadre, aura-t-il ou non les compétences nécessaires pour répondre aux attentes du 
client. Enfin se posera la question de facturer cette prestation.

2.1	 Le point de vue des dirigeants

Le premier constat est que la palette d’activités de l’expert-comptable est mal 
connue par les dirigeants. La prestation de l’EC est nécessaire à l’activité, mais 
certains ont une plus grande perception du coût de la prestation plutôt que du ser-
vice rendu, parfois assortie d’une méconnaissance des compétences connexes de 
l’EC (autres que la validation des comptes et le conseil financier, fiscal et social). 
Les EC analysent leurs chiffres ex post et ne peuvent donc que constater le passé, 
alors qu’ils souhaiteraient avoir plus d’informations sur le futur de leur entreprise. 
Les dirigeants interrogés indiquent également le manque de connaissance par leur 
EC de leur métier ou de leur secteur d’activité.

« J’ai le contact avec le métier. 100 kg de farine ça me parle, ça représente du pain, 
de l’énergie… En plus, derrière les chiffres je mets des gestes et du travail. Eux 
n’ont pas la vision métier. Parce qu’ils travaillent avec tous types de métiers. Ils ont 
une analyse qui est importante, mais qui est purement comptable et analytique. » 
(Dirigeant de l’entreprise 2)

« C’est très difficile de savoir ce que fait un EC. […]. Je la vois tous les 6 mois, elle 
me fait un bilan. Elle ne me donne pas de conseil stratégique, ni sur ma trésorerie. 
[…]. Ils doivent apporter des conseils […], pour anticiper, avoir une projection sur 
l’avenir […]. Peut-être qu’il faudrait que je le demande, mais pour moi ça devrait 
être plus spontané. Si le client ne demande pas, il reste comme ça. » (Dirigeant de 
l’entreprise 7)

« [Au sujet] des systèmes informatiques, je ne savais pas qu’il pouvait m’aider à ce 
niveau. » (Dirigeant de l’entreprise 1)

« Il ne nous a jamais conseillés en termes d’achats de logiciels ou d’outils informa-
tiques. […]. Pour moi l’EC n’a pas forcément toutes les capacités. » (Dirigeant de 
l’entreprise 3)

Toutefois, la confiance, en tant que facteur de succès de la relation, revient très 
fréquemment dans les discours. Un des facteurs principaux de cette confiance est 
la compétence de l’EC perçue par le dirigeant, qui a été identifiée par Kautonen 
et al. (2010).
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La longévité de la relation va ensuite renforcer cette confiance au fil du temps si 
« tout se passe bien » ou au contraire l’user en cas de problèmes. La qualité de la 
relation (Bennett et Robson, 1999 ; Gooderham et al., 2004) est aussi ressortie, 
la majorité des dirigeants ayant insisté sur l’existence d’une relation très proche, 
intégrant souvent le tutoiement dans la relation. En effet, à une exception près, 
l’EC est perçu par les dirigeants comme un ami (quatre dirigeants), un partenaire 
(deux dirigeants), voire un médecin (un dirigeant).

« Mon expert-comptable est devenu un ami […] c’est des relations très fortes qu’on 
établit, vous lui donnez tout, il sait tout de vous […] il connaît votre situation finan-
cière, il connaît vos difficultés, donc à un moment donné vous êtes dans une relation 
de confiance totale […] c’est un peu votre médecin. » (Dirigeant de l’entreprise 2)

La notion de disponibilité a aussi été identifiée comme étant importante pour les 
deux types d’acteurs (Pettigrew et al., 1996) : les dirigeants attendent de plus en 
plus une réponse et une prise en charge rapide au sujet de leurs problèmes, tan-
dis que les EC mettent en avant une évolution de leur métier vers le conseil et une 
refonte au fil des ans de l’organisation de leur travail, permettant cette disponibi-
lité vis-à-vis de leurs clients. L’expert-comptable 9 insiste même sur le fait que la 
dématérialisation et les technologies de l’information lui permettent de répondre à 
ses clients, même lorsqu’il est en congés à l’étranger : il a habitué ses clients à le 
contacter par email, et ceux-ci ne se rendent ainsi pas compte qu’il n’est pas dans 
son cabinet. Ceci indique que si la proximité géographique est un critère de choix 
important dans la sélection de l’expert-comptable, cela l’est beaucoup moins au 
fur et à mesure de la relation, comparée à sa disponibilité et à sa «facilité d’accès» 
(Hardy, 1982 ; Pettigrew et al., 1996).

« La réactivité est importante pour moi. Et il est assez réactif. Il répond le jour même, 
ou le lendemain. […]. L’EC idéal pour moi devrait communiquer plus, une commu-
nication assez aisée. […].Qu’il soit réactif et proche tout le temps de l’employeur. » 
(Dirigeant de l’entreprise 10)

On comprend mieux pourquoi la longévité de la relation apparaît comme peu im-
portante (Gooderham et al., 2004) et peut sembler contradictoire vis-à-vis de la 
réticence au changement d’EC du dirigeant (Marriot et Marriot, 2000). En fait, le 
dirigeant va maintenir sa relation avec son expert-comptable même s’il n’est pas 
vraiment satisfait : il va continuer de faire appel à lui pour les éléments qui lui 
apparaissent comme étant indispensables, tels que la certification des comptes. 
Mais il n’ira pas au-delà de ces échanges basiques, du fait d’une confiance miti-
gée ou d’une relation personnelle insatisfaisante. Comme le soulignaient Marriot 
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et Marriot (2000), il est difficile pour le dirigeant de déterminer si le problème est 
spécifique à un EC en particulier ou s’il se produirait avec tous les EC. Par contre 
si l’EC commet une grosse erreur ou si lors d’une discussion (notamment avec un 
autre dirigeant avec lequel il est en relation) un dirigeant se rend compte qu’un 
autre EC est bien meilleur, il n’hésitera pas à changer brutalement.

Enfin, nous avons constaté un lien entre le taux croissance de l’entreprise et le 
niveau de conseil. Notre étude confirme les travaux de Spilling (2000), qui a iden-
tifié que les dirigeants d’entreprise en croissance sont plus réceptifs aux conseils 
reçus que les autres dirigeants. Outre ce fait, les dirigeants qui ont de bonnes 
compétences en gestion vont plus se tourner vers les informations et un suivi 
informatisé (tableaux de bords, automatisation), que les dirigeants ayant un niveau 
moindre, qui resteront focalisés sur une relation de base avec leur EC (métier, 
questions fiscales et sociales). Les dirigeants ayant de bonnes compétences en 
gestion seront aussi plus sensibilisés à la protection de leurs informations.

2.2	 Le point de vue des experts-comptables

En général, le conseil en matière de gestion des informations est informel. Dans 
la grande majorité des cas, les experts-comptables interrogés ne proposent pas 
de mission spécifique sur le plan du conseil en gestion des informations, même 
si l’un des experts-comptables parle de « balbutiement de mission » (Expert- 
comptable 6). La prestation est généralement effectuée suite à la demande ex-
presse du dirigeant, elle n’est donc généralement pas proactive ou anticipative.

Ceci peut sembler paradoxal, puisque les EC utilisent beaucoup l’outil informa-
tique et que ce type de conseil fait partie de leurs missions. Lorsque l’on analyse 
le type de conseils qu’ils donnent en matière de gestion des informations, on 
s’aperçoit qu’ils répondent prioritairement à leurs propres contraintes : conseil 
vers un logiciel compatible2 avec le système du cabinet ou encouragement à sécu-
riser les données comptables et financières, de façon à disposer des informations 
dans les délais, et à respecter les contraintes légales.

« Ils sont très demandeurs, ils vont nous demander «quels outils vous voulez que l’on 
mette en place ?», on va essayer de les orienter justement pour qu’on ait le maxi-
mum d’interactivité avec nos outils et leurs outils. » (Expert-comptable 1)

2. Pour garantir la compatibilité des logiciels ou bien pour faciliter la dématérialisation et 
la saisie.
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Par contre d’autres EC ont un discours qui témoigne d’une certaine réactivité 
et parfois même de proactivité dans un conseil en gestion de l’information plus 
élaboré. En effet, la moitié des EC interrogés va au-delà de la simple proposition 
d’un logiciel comptable. En amont d’une informatisation, l’EC peut sensibiliser le 
dirigeant à l’intérêt d’un SI informatisé. Certains parlent de gestion des stocks, 
d’autres vont jusqu’à la mise en place, le paramétrage, la formation et la mainte-
nance et une minorité va encore plus loin :

« On fait la comptabilité les premières années, et les années suivantes il faut être 
conseil et force de proposition. Donc là c’est mettre en place des logiciels, mettre en 
place un SI efficient, préparer une comptabilité analytique. Et commencer à avoir un 
regard sur de la gestion commerciale. » (Expert-comptable 6)

L’âge peut s’avérer être un facteur de distinction entre les EC : les plus âgés (au-
delà de 55 ans) représentent la majorité de ceux qui ne donnent pas de conseil 
en systèmes d’information, alors que ceux âgés entre 30 et 40 ans font partie 
des proactifs, ou parlent de «culture informatique». Dans le cas où ils se déclarent 
«dépassés», les EC adoptent un rôle de «facilitateur» en présentant des presta-
taires informatiques qui pourront aider les dirigeants.

« On accompagne le client dans la mesure de nos capacités. Quand y a des choses 
que je ne sais pas faire je leur dis d’aller voir l’informaticien, mais quand y a des 
devis je sais dire s’ils se moquent du monde. » (Expert-comptable 6)

Une tendance apparaît toutefois en matière de conseil, correspondant à la dématé-
rialisation des informations et à la saisie à distance des informations comptables.

« On va aller de plus en plus vers la dématérialisation, cela aussi cela va être une 
culture à apporter au sein des entreprises. » (Expert-comptable 1)

« On est train de prendre un système qui permet au client d’acheter une sorte de 
licence et de se connecter directement sur notre serveur. […] Ils n’ont pas accès à 
tout, mais ils peuvent accéder à la saisie de leur comptabilité. » (Expert-comptable 5)

Plusieurs facteurs peuvent expliquer le manque de conseils en gestion stratégique 
des informations. L’un des facteurs explicatifs est le manque de compétences réel 
de l’EC en la matière. Cependant, d’autres facteurs sont liés plus spécifiquement 
à la structuration du cabinet d’EC :

– les dirigeants sont, au quotidien, en contact avec un collaborateur et non avec 
l’EC. Or les entretiens font apparaître une hétérogénéité dans la structuration 
des cabinets, avec notamment l’inexistence de fiches de postes claires pour les 
collaborateurs. Les dirigeants travaillent donc en relation avec des collaborateurs 
parfois non formés ou peu compétents en matière de SI ;
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– l’Ordre des Experts-Comptables travaille sur la formalisation de ces postes, et 
l’un d’entre eux a pour intitulé « référent informatique ». Il a pour fonction d’optimi-
ser l’outil informatique du cabinet, mais dans son intitulé de poste le mot « client » 
n’apparaît pas ;

– les clients, lors de leur premier contact avec le cabinet, rencontrent l’EC, mais 
semblent peu informés sur le fait qu’ils seront en relation avec un collaborateur 
comptable, qui, lui, n’a pas forcément les mêmes compétences que l’EC, et ne 
pourra donc potentiellement pas lui apporter le même conseil ;

– les EC manquent de temps et choisissent les missions les plus rentables. Ils 
craignent également que les dirigeants refusent de payer pour une « mission » et 
souhaitent que la prestation soit incluse dans le forfait annuel. Le cabinet le plus 
proactif en matière de conseil se différencie des autres par le fait qu’il est dirigé 
par un couple d’EC, et que chaque client est en contact avec un collaborateur au 
quotidien, puis avec l’épouse en matière de SI, et enfin, avec l’époux pour toute 
question d’ordre stratégique. Ce cabinet a également fait le choix de travailler avec 
un plus petit nombre de clients, de pratiquer une politique tarifaire plus élevée que 
ses confrères, mais assure en contrepartie un véritable suivi des informations de 
ses clients.

2.3	 Le cas particulier du conseil en sécurité de l’information

Les conseils en matière de sécurité de l’information sont plus réguliers, sans être 
pour autant formalisés. Du côté des dirigeants, ils perçoivent plus une sensibilisa-
tion au sujet de la sécurité des données et des sauvegardes, dans l’optique d’un 
contrôle fiscal. Une étude du discours des experts-comptables fait ressortir dans 
ce domaine deux rôles, que l’on ne retrouvait pas dans l’aspect conseil d’ordre 
plus général, stratégique ou comptable.

Le premier correspond à une sensibilisation, qui sera plus ou moins développée, 
souvent liée à la sauvegarde des informations mais pouvant aller jusqu’à une sen-
sibilisation à d’autres risques.

« Il peut y avoir un incendie ou un vol, je les sensibilise. Quand je vois des chéquiers 
qui traînent sur un bureau, je leur demande s’ils n’ont pas un coffre-fort. Ils me 
répondent si, alors je leur demande de ranger les chéquiers et ils m’écoutent.  » 
(Expert-comptable 10)

« On leur dit de faire attention. On donne des informations sur ce qui est sécurité : 
les outils, les antivirus, la protection des données, l’externalisation des sauvegardes, 
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etc. On diffuse un petit manuel, […] des premiers trucs à savoir. Du genre, qu’est-ce 
qu’un disque dur, mais aussi les types de sauvegarde, la clé USB, l’externalisation 
etc. On leur explique ça… les antivirus, la nécessité de les mettre à jour, etc.  » 
(Expert-comptable 12)

Le deuxième correspond à un rôle de diffuseur de bonnes pratiques : lorsqu’ils 
identifient un problème chez l’un de leurs clients, ils préviennent leurs autres 
clients afin que ce problème ne se reproduise pas.

« On a un gros avantage c’est qu’on voit des tas de problèmes, et lorsqu’on voit 
certains problèmes on les répercute, ce qui peut être ne viendrait pas à l’idée de 
chacun. » (Expert-comptable 8)

De plus, tous les EC, à une exception près, vérifient si les sauvegardes sont bien 
réalisées et demandent aux dirigeants de les faire dans le cas contraire. Mais en 
général les conseils sont plus étendus : conseil sur les sauvegardes, protection 
antivirus, etc.

« Chez nos clients on essaie de mettre en place les mêmes choses et on essaie 
même de faire des crash-test de récupération de données, parce que souvent ils ne 
savent pas ce qu’ils sauvegardent. » (Expert-comptable 6)

Il est à noter que les EC qui sont aussi commissaires aux comptes sont plus sen-
sibilisés aux aspects relatifs à la sécurité de l’information car ils sont inclus dans 
leur mission d’audit (sauvegarde et archivage fiscal).

« On a une culture forte en audit sur ça, c’est quelque chose qui est naturel. C’est la 
1re question qu’on va leur poser. Sur les sociétés qui ont des bases de données, c’est 
l’assurance vie. Enfin pour nous, c’est notre assurance-vie. Et pour certains clients 
c’est pareil, ce sont des assurances-vie. Demain vous perdez votre base de données, 
vous n’avez plus rien. Les données comptables sont difficiles à récupérer. […]. Tout 
ce qui est antivirus, pare-feu, sauvegardes et sauvegardes à distance, tout ça, c’est 
important. Je les incite à se protéger. » (Expert-comptable 1)

Conclusion

Ce chapitre a pour objet de comprendre le rôle joué par l’expert-comptable dans la 
gestion des informations du dirigeant. Partant du constat que (1) cet expert a les 
capacités d’apporter un conseil en SI au dirigeant, et que (2) ce dernier manque 
souvent de compétences et de temps pour s’y atteler, il est intéressant de voir 
dans quelle mesure l’EC intervient dans les entreprises à ce niveau.
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L’un des premiers résultats tient au faible rôle joué par l’EC en matière de conseil 
en gestion de l’information, couplé à une méconnaissance des dirigeants sur l’in-
térêt de recourir à ses services pour ces questions. D’autre part, les cabinets d’EC 
admettent ne pas développer ces prestations auprès de leurs clients. Pourquoi 
dans ce cas, le recours au conseil en gestion de l’information, pourtant essentiel 
pour l’entreprise et entrant dans le champ de compétences de l’EC, est-il si peu 
utilisé ?

Plusieurs facteurs explicatifs ont été identifiés : 

(1) une image erronée du rôle de l’EC auprès du dirigeant,

(2) un comportement « tendant à la facilité » de certains EC ne souhaitant pas 
développer ces prestations, par manque de temps essentiellement,

(3) le fait que les dirigeants sont généralement en contact avec un collaborateur 
comptable qui n’a pas nécessairement les compétences nécessaires pour bien 
les conseiller,

(4) le fait que les dirigeants semblent ne pas être informés lors de leur premier 
contact avec l’EC que ce ne sera plus leur interlocuteur privilégié par la suite.

La relation de conseil en gestion de l’information entre l’EC et le dirigeant est peu 
formalisée (les missions sont au mieux «balbutiantes»). Elle est peu proactive du 
fait d’un attentisme de la sollicitation de la part des entreprises (qui, de plus, est 
faible). L’envergure de cette relation est souvent limitée, par exemple à la propo-
sition d’achat d’un logiciel compatible ou à la facilitation des échanges d’informa-
tions EC-dirigeant. Cette relation de conseil est plus rare en cas de manque de 
compétences et/ou de temps de la part de l’EC, qui joue alors un rôle de «facilita-
teur», c’est-à-dire qu’il renvoie vers une personne compétente.

La relation de conseil en sécurité de l’information stratégique entre l’EC et le 
dirigeant est plus proactive, même si les missions sont aussi faiblement formali-
sées à ce jour. Elle se limite toutefois à des prestations de base : vérification des 
sauvegardes, à des conseils et informations sur les outils logiciels ou matériels 
de sécurité (sauvegardes, antivirus…), parfois à l’envoi de courriers en cas de 
problèmes identifiés et non traités par l’entreprise (on peut se poser la ques-
tion du bénéficiaire réel de cette démarche). Si nombre de dirigeants n’ont pas 
conscience de l’intérêt de protéger leurs informations, l’EC a un véritable rôle à 
jouer à ce niveau, en sensibilisant les dirigeants, en les conseillant sur quelques 
mesures basiques et en diffusant les bonnes pratiques à adopter.
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Il est important de bien comprendre ce qui détermine les relations entre les diri-
geants de petite entreprise et leur expert-comptable, Nous avons ainsi identifié 
des possibilités d’amélioration pour les experts-comptables, en communiquant 
mieux avec les dirigeants et en étant plus proactifs.

La formation constitue une première possibilité : une expérience menée avec suc-
cès au Danemark (Hasle et al. 2010) portait sur une formation des experts-comp-
tables à la santé et à la sûreté, afin de développer le conseil dans ce domaine. 
Ceci pourrait être aisément décliné au conseil en gestion des informations et à 
leur sécurité. De la même manière, la formation des experts-comptables a été 
réformée en 2010 : les SI et leur management remplacent désormais l’informa-
tique, et la pondération de cette discipline dans le cursus a été développée. De 
nouvelles formations à la gestion des informations pourraient aussi être créées 
pour les EC après l’obtention de leur diplôme (ex : montage d’un D.U. en 2010 en 
partenariat entre l’Ordre des Experts-comptables et l’Université de Montpellier 1).

Enfin, de manière à ce que les EC puissent les proposer aux dirigeants d’en-
treprises, des missions formelles en gestion des informations et en sécurité de 
l’information pourraient être créées. De telles missions restent dans leur domaine 
de compétences, contrairement à l’audit et le conseil en informatique, pour lequel 
nombre d’EC admettent ne pas disposer de compétences suffisantes. Au niveau 
des dirigeants, cette étude apporte un éclairage sur les mécanismes liés à leur 
recours au conseil et aux types de conseils nécessaires. Cette étude ouvre donc 
la possibilité de développer des actions auprès des deux types d’acteurs pour 
améliorer leur relation de conseil.
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